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tendant à compléter l'article 7 de /'ordonnance n° 58-1360
du 29 décembre 1958 portant loi organique relative
au Conseil économique et social .

Le Sénat a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi organique dont la teneur suit :
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Article unique .

Il est inséré, après le 5° de l'article 7 de l'ordonnance
n° 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi organique
relative au Conseil économique et social , un alinéa nou
veau ainsi rédigé :

« 6° Quatre représentants des associations d'anciens
combattants et des victimes de la guerre désignés par les
plus représentatives d'entre elles . »

Délibéré, en séance publique, à Paris le 23 juin 1978.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


